
         Commission scolaire des Draveurs

AVIS PUBLIC

ÉTATS FINANCIERS

RÉSULTATS ET EXCÉDENT ACCUMULÉ
POUR L'EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2016

ACTIFS FINANCIERS REVENUS

Encaisse 206 595 $ Subventions de fonctionnement 126 278 498 $
Subventions à recevoir 29 068 124 $ Taxe scolaire 40 160 702 $
Taxe scolaire à recevoir 4 725 721 $ Autres revenus 16 549 217 $
Débiteurs 1 345 195 $ 182 988 417 $

Autres actifs financiers 65 485 $
35 411 120 $

CHARGES

PASSIFS Enseignement et formation 86 906 337 $
Soutien à l'enseignement et à

Emprunts temporaires 11 200 000 $ la formation 43 642 829 $
Créditeurs et provisions diverses 28 814 589 $ Service de garde, transport scolaire
Dette à long terme subventionnée 117 891 860 $ et autres services d'appoint 20 166 428 $
Autres passifs 1 225 832 $ Administration 7 118 541 $

159 132 281 $ Biens meubles et immeubles 21 462 609 $

Autres charges 4 678 703 $
183 975 447 $

Dette nette (123 721 161 $)

DÉFICIT DE L'EXERCICE (987 030 $)

ACTIFS NON FINANCIERS

Immobilisations corporelles 132 325 891 $
Autres actifs non financiers 1 145 261 $

133 471 152 $ Excédent accumulé - Début de l'exercice 10 737 021 $

EXCÉDENT ACCUMULÉ - FIN DE
EXCÉDENT ACCUMULÉ * 9 749 991 $ L'EXERCICE * 9 749 991 $

* Pour calculer les surplus libres, il faut exclure de l'excédent accumulé :

La valeur comptable nette des terrains (8 312 925 $)
La subvention de financement à recevoir relative à la

      provision pour avantages sociaux futurs (5 790 873 $)

(4 353 807 $)

SURPLUS LIBRES 0 $

Gatineau, le 12 octobre 2016.

Le directeur général,
Bernard Dufourd

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
AU 30 JUIN 2016

                                             Découvrir, grandir, devenir

200, boul. Maloney Est, Gatineau, Québec J8P 1K3 Téléphone 819 663-9221 Télécopieur 819 663-6176

Les états financiers de la Commission scolaire des Draveurs pour l'exercice clos le 30 juin 2016 seront présentés à la
séance du conseil des commissaires du 24 octobre 2016 à 19 h 30 au siège social situé au 200, boul. Maloney Est à
Gatineau à la salle Rolland-Bérubé. Conformément à l'article 287 de la Loi sur l'instruction publique, un résumé est
publié ci-après.


